
Son épouse:
Eva Bieri-Giroud, à Cully;
Ses enfants:
Cathy et Gilbert Fischer-Bieri, à Belmont-sur-Lausanne;
Michel et Dominique Bieri-Métraux, à Rossinière;
Ses enfants de cœur:
Jean-Pierre et Gabrielle Giroud-Houmard, à Malleray;
Josette et Charles Vogel-Giroud, à Grandvaux;
Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants adoré(e)s:
David, Alexandre, Pamela et Jo, Marie et Yohann, Valérie Fischer,
à Belmont-sur-Lausanne;
Claude-Alain et Priscille Giroud-Billaud, leurs enfants Robin et Alyssia,
à Courroux;
Isabelle et Roger Gerber-Giroud, leurs filles Marie et Charlotte, à Roches (BE);
Anne-Christine et Sven Erlekam-Vogel, leur fils Rafael, à Pully;
Julien-V.-A. Vogel, à Barcelone;
Ses sœurs, beaux-frères et sa belle-sœur:
Rita et Ernest Richard-Bieri et famille, à Littau;
Marlies Holzer-Bieri et famille, à Reussbühl;
Monika Bieri et famille, à Zurich;
Rudi Sauberli-Bieri et famille, à Bâle;
Giovanni Hegglin-Bieri, à Fischbach;
Huguette Cuénoud et famille, à Grandvaux;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ses copains garagistes et Pirates de Moratel,
ont la grande tristesse de faire part du décès de

Xavier BIERI-GIROUD
garagiste

enlevé à leur tendre affection le 16 avril 2009 à l’âge de 76 ans, entouré
de toute sa famille, suite à une longue maladie supportée avec beaucoup
de courage, de volonté et de dignité.
La cérémonie d’adieux sera célébrée le mardi 21 avril, à 14 heures, en
l’église catholique de Cully.
Honneurs à l’issue de la cérémonie.
L’incinération suivra à Lausanne sans suite.
En souvenir de Xavier, vous pouvez faire un don à la Fondation ISREC
(Institut suisse de recherche sur le cancer), à Epalinges, CCP 10-3224-9.
Domicile mortuaire: chapelle de l’Hôpital de Lavaux, Cully.
Domicile de la famille:
Eva Bieri-Giroud, chemin des Colombaires 11, 1096 Cully.

Merci Xavier pour cette vie d’amour.
Merci papa pour ta volonté, ta patience, ton amour.

Merci grand-papa pour ta générosité et de ta présence à chaque instant.
Merci arrière-grand-papa pour ton émerveillement.

Ton légendaire sourire restera à jamais gravé dans nos cœurs.

R.I.P.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


